
Conseil Municipal  
Séance du 04 mai 2021 

 

L’an deux mil vingt et un le quatre mai à dix neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie (déplacé à la salle polyvalente en raison des mesures 
sanitaires liées au COVID), en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Patrick CHENAIS, 
Maire de MUEL. 
Etaient présents : CHENAIS Patrick, Maire, MORICE Anne-Marie, MEANCE Alain, BEDEL Pierrick, 
CARDINAL Françoise, adjoints, GUILLARD Frédéric, GILLET Isabelle, LEPRETRE Nathalie, 
ROSSELIN Elodie, LESEC Sylvie, BRIAND Claude, GALOPIN Pierre, TROCHU Pierre. 
Etaient absents : LE VAILLANT Nicolas, JOLIVET Jean-Philippe 
Anne-Marie MORICE a été élu secrétaire de séance 
Date de convocation : 27 avril 2021 
Présents : 13 Votants : 13 

 
N°2021 – 22 

Thème : Droit de 
Préemption Urbain 
Objet : DPU 
parcelle AB 6 – AB 
192 
 

 

 
Monsieur le Maire présente la demande de l’Agence Mévennaise 

d’Immobilier de SAINT-MEEN LE GRAND, concernant une 
déclaration d’intention d’aliéner soumise au Droit de Préemption 
Urbain (DPU). Il s’agit des parcelles AB 6 – AB 192, (5 rue du Moulin 
de la Hautière) situées dans le périmètre du DPU. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

 décide de ne pas préempter les parcelles AB 6 – AB 192  
 
N°2021 – 23 

Thème : Décisions 
budgétaires 
Objet : Admission 
en non valeur 
 

 
 

 
Monsieur le Maire indique que dans le cadre du recouvrement des 

sommes dues  au titre du contrôle de bon fonctionnement (budget 
SPANC 2019), la Trésorerie demande l’admission en non-valeur du 
titre 15 pour un montant de 135 €. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

 décide d’accepter l’admission en non-valeur pour une somme 
de 135 €. 

 
N°2021 – 24 

Thème : Culture 
Objet : Règlement 
Bibliothèque  
 

 

 
Monsieur le Maire rappel que par délibération du 06 juin 2009 un  

règlement à été voté pour la bibliothèque. Il convient aujourd’hui de le 
revoir et d’approuver le nouveau règlement présenté. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 approuve le nouveau règlement de la bibliothèque joint en 
annexe 

 
N°2021 – 25 

Thème : Subventions 
Objet : Demande de 
subvention 
exceptionnelle  – 
OCCE - Etangs 
d’art  
 

 
 

 
Monsieur le Maire fait part de la demande de l’Association Etangs 

d’Art (versement à l’OCCE de l’école) concernant le projet de l’école 
public d’accueillir un artiste en résidence. Monsieur le Maire indique 
que le montant de la subvention demandée est de 500 €.  

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 accepte de verser une subvention exceptionnelle de 500 € à 
dans le cadre du projet de l’école public d’accueillir un artiste en 
résidence. 

 décide de verser la subvention à l’OCCE de l’école. 



N°2021 – 26 

Thème : Décisions 
budgétaires 
Objet : Locations 
communales 
 
 

Suite aux annonces gouvernementales de reprise progressive de 
l’activité et des levées de certaines restrictions, Monsieur le Maire 
demande au conseil municipal de délibérer sur les locations des 
commerces communaux (le Bon Ami et le Relais de l’Hermine) pour le 
mois de mai 2021.  

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

 décide de ne pas reconduire l’exonération sur les loyers 

commerciaux du Bon Ami et du Relais de l’Hermine pour le 

mois de mai 2021,  

 autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces se rapportant 

à cette affaire. 

 
 

 

Délibérations 2021 – 22 à 2021 – 26 

 

CHENAIS Patrick   LEPRETRE Nathalie  

MORICE Anne-Marie  ROSSELIN Elodie  

MEANCE Alain  LESEC Sylvie  

BEDEL Pierrick  BRIAND Claude  

CARDINAL Françoise  GALOPIN Pierre  

GUILLARD Frédéric  JOLIVET Jean-Philippe  

GILLET Isabelle  TROCHU Pierre  

LE VAILLANT Nicolas    

 

 


